
Les éducateurs et éducatrices de la petite enfance et les travailleurs 
et travailleuses en services éducatifs à l’enfance valent plus! Elles et ils 
méritent un travail et un salaire décents. La Journée de reconnaissance 
est à tous les jours. Les familles de l’Ontario méritent d’avoir accès 
à des services éducatifs à l’enfance qui sont abordables et de haute 
qualité offerte par des éducatrices et éducateurs qui sont traité(e)s avec 
respect. 

Compte tenu de la pénurie dans les services éducatifs à l’enfance à 
l’échelle de la province et du fait que les travailleurs et travailleuses 
quittent le secteur en masse, une stratégie provinciale en matière 
de main-d’œuvre s’impose pour créer un système universel de garde 
d’enfants et d’apprentissage de la petite enfance. 

Pour que les services éducatifs à l’enfance soient de haute qualité et 
accessibles, il faut offrir aux travailleurs et travailleuses: 

• Une échelle salariale commençant à 25 $ l’heure pour tous les 
travailleurs et tra-vailleuses en garderie et 30 $ l’heure pour les ÉPEI.

• Des congés de maladie payés.
• Du temps pour perfectionnement professionnel pour garder leurs 

compétences à jour
• Du temps de programmation et de planification rémunéré.

Le nouveau Système pancanadien sur l’apprentissage de la 
garde des jeunes enfants (SPAGJE) ne résoudra en rien la crise 
croissante de la main-d’œuvre de ce secteur. Le plancher salarial 
de 18 $ l’heure et l’augmentation annuelle sont beaucoup trop 
bas et laissent de côté trop de travailleurs et travailleuses. Notre 
province doit élaborer de toute urgence une stratégie en matière 
de main-d’œuvre pour recruter et retenir des éducatrices et 
éducateurs ainsi que d’autres employé(e)s, offrir de bons emplois 
avec des salaires équitables et des conditions de travail décentes, 
et s’assurer que les familles puissent se prévaloir des soins et de 
l’apprentissage dont elles ont besoin.

Pour en savoir plus, consultez www.lesservicesdegardevalentplus.ca.
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Soutenez dès aujourd’hui 
les services éducatifs à 
l’enfance. 

• Demandez à votre député(e) provincial(e) s’il 
et elle est en faveur d’une stratégie provinciale 
en matière de main-d’œuvre qui comprend une 
échelle salariale commençant à 25 $ l’heure pour 
tous les travailleurs et travailleuses des services 
éducatifs à l’enfance, des congés de maladie 
payés, du temps de programmation rémunéré ainsi 
que du temps rémunéré pour perfectionner leurs 
compétences professionnelles. 

• Consultez www.lesservicesdegardevalentplus.ca 
pour en savoir plus sur la campagne  
« Méritent Mieux! », notamment des actions 
en ligne, des dépliants imprimables, la liste des 
partenaires de la campagne et d’autres ressources.
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